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� Le budget de l’Etat de Vaud s’élève à 8,4 

milliards (2011)

� Les recettes fiscales couvrent 62% du 

budget soit 5.2 milliards.



� Quel est l’impôt qui rapporte le plus à l’Etat 

de Vaud ?



� L’impôt sur le revenu ! 

� 3,1 milliards

� 59% des recettes fiscales

� 37% des recettes totales

� 392’000 contribuables

� 21 milliards de revenu imposable

� Environ 1’200 contribuables déclarent plus 

d’un million de franc de revenu imposable



� Les autres impôts rapportent :

� 642 mios Impôt sur le bénéfice des personnes morales (12.35%)

� 450 mios Impôt sur la fortune des personnes physiques (8.65%)

� 219 mios Taxes auto (4.21%)

� 169 mios Gains immobiliers (3.25%)

� 167 mios Droits de mutation (3.21%)

� 162 mios Impôt à la source (3.12%)

� 103 mios Impôt spécial sur les étrangers (1.99%)

� 89   mios Impôt successions et donations (1.71%)

� 71   mios Impôt sur le capital (1.37%)

� 23   mios Impôt complémentaire sur les immeubles (0.44%)



Personnes physiques

� Sur 392’000 contribuables vaudois, 

combien ont un revenu imposable inférieur

à CHF 20’000 ?



� 37 %

� 14% des contribuables vaudois déclarent 

CHF 100’000 et plus de revenu imposable, 

ces 14% paient la moitié de l’impôt sur le 

revenu.



Personnes physiques

� 58% des contribuables ne paient pas 

d’impôt sur la fortune

� Vrai ou faux ?



� Faux ! C’est 68% !

� Fortune imposable = 100 milliards

� 17’000 contribuables déclarent plus d’un 

million de fortune imposable et ils paient 

70% de l’impôt sur la fortune



Personnes morales

� 50% des entreprises ne paient pas d’impôt

� Vrai ou faux ?



Personnes morales

� Vrai 



Personnes morales

� Dans le canton de Vaud, 75 entreprises 

paient plus d’un million de francs d’impôt.

� Vrai ou faux ?



Personnes morales

� Faux

� Il y en a 125



� Pression de l’UE sur les statuts fiscaux 

cantonaux

� Réforme III des entreprises

- suppression du DTE sur les fonds propres

- modifications des statuts cantonaux



� Idée de «rétorsion» envers l’Etat français au 

travers de l’imposition des frontaliers



� Projet de modification de loi

� Forfait minimum CHF 400’000 (impôt = 
CHF 150’000)

� 7 fois la valeur locative

� 3 fois le prix de la pension 



� Initiative a abouti avec plus de 120’000 

signatures

� Délai fixé au 16 février 2013

� Votation vers 2014 / 2015 
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Je suis fier de devoir payer des impôts. Je serais 
cependant tout autant fier si je n’en avais que 
la moitié à payer

E. Hemingway

Le bon impôt est celui que paie mon voisin

Anonyme


